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 Sainte Marie, le 3 mai 2011 
 

COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 29 avril 2011 

Le Conseil Municipal de Sainte-Marie, s’est réuni le 29 avril 2011 à 20 heures 15 en Mairie, sous la 
présidence de Philippe RINGENBACH, Maire de la commune. 
 
Etaient présents : RINGENBACH Philippe - GROSCLAUDE Denis –MARTIN Michel – BAINIER 
Georges– BIRRINGER Frédéric - BOYER Georges - BRESSON Béatrice - GEORGE Jean-Claude - 
GLORIOD Gérard - GODAT Marie-Thérèse – GUERITTOT Geneviève – PARIS-JULLIEN Catherine - 
VIENNET Christian – 
Absentes excusées : BISSOLI Michel -  VALLAT Stéphanie –  
 
M. Michel BISSOLI absent a donné procuration à M. Michel MARTIN, pour voter en son nom, lors de ce 
Conseil Municipal. 
 
Monsieur Jean-Claude GEORGE a été nommé secrétaire. 
Compte-rendu du 18 avril 2011 approuvé à l’unanimité  

RAPPORT DES COMMISSIONS  
Commission Bois agriculture  
Le responsable de la commission fait part au Conseil Municipal que le traçage de 3 parcelles de bois a été 
réalisé par des groupes d’éclaireurs.  
 

Commission Environnement Fontaine 
Le Maire présente au Conseil Municipal le dossier d’inscription au concours des villages fleuris 2011, le 
Conseil municipal est d’accord pour s’y inscrire. 
 

Commission Permis de Construire  
En cours :  
DP :  
BOSCHUNG Hervé – 25 rue de Lougres – Extension d’un abri de jardin -  
 
 
BUDGET PRIMITIF 2011 
Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif 2011 comme suit :  
 

Budget Commune :  
- Fonctionnement :  Dépenses : 616 450 € 
     Recettes :  616 450 € 
 
- Investissement :   Dépenses : 569 348.13 € 
     Recettes :   569 348.13 € 

 
Budget Forêt : 

- Fonctionnement :   Dépenses : 127 591.60 € 
     Recettes :   127 591.60 € 
 
- Investissement :   Dépenses : 51 348 € 
     Recettes :   51348 € 

 
 



 
Budget Lotissement la chaulière : 

- Fonctionnement :   Dépenses : 210 000 € 
     Recettes :   210 000 € 
 
- Investissement :   Dépenses : 100 000 € 
     Recettes :   100 000 € 

 
Accord du Conseil Municipal à l’unanimité  
 
TRAVAUX RUE DE LOUGRES  
Le Maire présente au Conseil Municipal le devis du SYDED concernant la première phase des travaux de la rue 
de Lougres pour un montant de 156 622 € TTC dont une participation du SYDED de 49 005 € et 2 000 € de 
France Télécom. 
L’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’engager 
cette 1ère tranche des travaux.  
 
ASSISTANCE MAITRISE D’OUVRAGE SALLE DES ASSOCIATIONS 
Le Maire fait part au Conseil Municipal que suite à l’appel d’offre paru au BOAMP, le cahier des charges 
élaboré avec le Conseil Général a été transmis à 4 bureaux d’études.  
Il propose de retenir EBO CONSULT qui a fourni une offre complète concernant notre projet. Cette offre pour 
la tranche ferme s’élève à 8 485 € HT soit 10148 € TTC, avec une subvention escomptée du Conseil général de 
75%. 
La tranche conditionnelle pour la programmation des travaux et l’assistance pour le choix du maître d’œuvre 
s’élève à 6 300 € HT soit 7 534.80 € TTC. 
Le Maire propose d’engager, dans un premier temps la tranche ferme et de déposer une demande de subvention 
auprès du Conseil Général. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal est d’accord à l’unanimité. 
 
 

DIAGNOSTIC ACCESSIBILITÉ EQUIPEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
Le Maire présente au Conseil Municipal une offre de l’association ECTI pour l’étude d’accessibilité des 
bâtiments communaux recevant du public pour un montant de 1 020 € HT soit 1 219.92 €.  
Accord du Conseil Municipal 11 Pour / 3 abstentions. 
 
ACHAT  MATÉRIELS ET EQUIPEMENTS 
Le Maire présente au Conseil Municipal un devis de Terre Comtoise pour l’achat de fourches pour le tracteur 
pour un montant de 1 100 € HT soit 1 315 €TTC. Accord à l’unanimité du Conseil Municipal. 
 
Le Maire présente au Conseil Municipal un devis d’Eurovia pour la mise en place d’une borne à incendie dans 
la rue de Lougres pour un montant de 1 613.75 € HT soit 1 930.05 € TTC. Accord à l’unanimité du Conseil 
Municipal. 
 
         Le Maire, Ph. RINGENBACH 


